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PIMENTS ROUGES              15/02/2021 

 

TEMPS DE TRAVAIL, LA MOBILISATION COMMENCE A PAYER 
 

PERSEVERONS, TOUS ENSEMBLE NOUS POUVONS GAGNER 
 

UNE PETITION E LIGNE ET AU FORMAT PAPIER 
 

L’EMPLOYEUR MODIFIE SON CALENDRIER POUR ETUDIER LES 
PROPOSITIONS DE L’INTERSYNDICALE CGT—CFDT—UFICT CGT 

 
LA CGT ET L’UFICT ADRESSENT UN DOCUMENT POUR EXPLICI-

TER LA SOLUTION DES SUJETIONS PARTICULIERES 
 

MOBILISATION PARTOUT EN FRANCE D’AGENTS TERRITO-
RIAUX ET D’ELUS LOCAUX CONTRE LA LOI DUSSOPT 
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L’EMPLOYEUR MODIFIE L’AGENDA DES REUNIONS 
TECHNIQUES AVEC LES SYNDICATS 
 
Suite à la rencontre entre la CGT et l’UFICT-CGT et le 
DGS, le 3 février dernier, l’employeur a modifié 
l’ordre du jour du jour de la réunion DRH du 9 fé-
vrier consacrée uniquement à l’étude des proposi-
)ons de l’intersyndicale CGT – CFDT – UFICT-CGT à 
savoir la mise en place de sujé)ons par)culières re-
connaissant la pénibilité du travail. 
 
Ce résultat est le fruit de la mobilisa)on de plu-
sieurs centaines d’agents : Vidéo de la grève du 9 
février, la voir en cliquant ici 
 
LA SOLUTION DES SUJETIONS PARTICULIERES 
 
La CGT et l’UFICT-CGT ont adressé à l’employeur un 
document explicitant leur proposi)on (voir en pages   
4 à 7 ou à lire en cliquant ici) 
 
Pour résumer notre proposi)on qui est également 
faites par de nombreuses intersyndicales ailleurs 
dans d’autres collec)vités en voici une synthèse. 
 
Les agents et cadres des administra)ons territo-
riales rémoises connaissent depuis de nombreuses 
années une dégrada)on de leurs condi)ons de tra-
vail et le développement d’une pénibilité certaine. 
 
Les sujé'ons par'culières cons'tuent un ou'l de 
reconnaissance de la pénibilité au travail. Cet ou)l 
n’est pas u)lisé au sein des administra)ons territo-
riales rémoises. 
 
La reconnaissance à chaque agent (à 35h) de 1h05 
de sujé'on par'culière par semaine sur son temps 
de travail actuel et de 1h10 pour tout cadre (à 
37h30) perme>rait l’octroi de 8 jours de RTT soit 
l’équivalent de la 6ème semaine de congés payés et 
de 3 jours de ponts. 
 
En sus, la reconnaissance de  8 minutes de sujé'on 
par'culière par semaine sur le temps de travail ac-
tuel en fonc'on de l’âge perme>rait l’octroi d’un 

jour de RTT (l’équivalent d’un jour d’ancienneté). 
40 minutes donneraient ainsi lieu à 5 jours de RTT 
(soit 5 jour d’ancienneté). L’âge étant un facteur de 
pénibilité. 
 
POURSUIVRE LA MOBILISATION AVEC UNE PETI-
TION ET UNE NOUVELLE GREVE 
 
Afin d’obtenir la mise en œuvre de ce>e solu)on 
neutre pour les 3500 agents et perme>ant de pré-
server leurs acquis sociaux, les grévistes ont décidé 
de me>re en place une pé))on : 
 
Au format papier (Cf en page 8 ) et en ligne h>ps://
www.unepe))on.fr/reims-tempsdetravail  
 
Un nouvel appel à la grève est prévu pour début 
mars. 
 
La CGT et l’UFICT-CGT passeront entre le 22 février 
et le 27 février dans tous les services et pôles du 
Grand Reims autour de ce>e pé))on. 
 
La prochaine réunion avec la DRH sur le temps de 
travail est prévue le 19/02 ma)n. A noter qu’elle 
sera suivie d’une réunion sur les )ckets restaurants 
et la protec)on sociale. 
 
LE JOURNAL L’HUMANITE INTERROGE L’UFICT-CGT 
 
Au demeurant, ce qui se passe à Reims intéresse au 
plan na)onal la presse. L’UFICT-CGT du Grand Reims 
a ainsi témoigné dans le quo)dien l’Humanité,  voir 
en page 9 ou lire ici. 
 
200 MANIFESTATIONS DANS TOUTE LA FRANCE 
 
La ques)on du temps de travail dans les collec)vités 
est d’ailleurs devenue une ques)on na)onale. 
 
Le 4 février 2021, près de 200 manifesta)ons ont vu 
des agents territoriaux présents pour défendre leurs 
acquis menacés par l’applica)on de la loi Dussopt. 
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A Paris 1000 agents se sont rassemblés contre la 
volonté d’Anne Hidalgo de leur voler leurs congés.  
 

Le secrétaire de FO Ville de Paris  a déclaré «Aucun 

agent à Paris ne fait 1607 heures aujourd'hui. Notre 

temps de travail est ajusté en fonc�on du coût de la 

vie et des loyers à Paris, mais aussi de la pénibilité, 

comme pour les égou�ers par exemple. Des RTT sup-

plémentaires sont accordés pour les agents qui tra-

vaillent le week-end, la nuit ou en soirée.» «Aucun 

agent ne veut toucher à ce statut qui rend plus 

a/rac�f le travail à Paris, poursuit le syndicat. Plus 

personne ne viendra travailler à Paris, sans cela». 
 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE, DECLARATION DE LA CGT SOUTE-
NUE PAR FO 
 

Lors du Bureau du Conseil supérieur de la fonc)on 
publique territoriale du 10 février, notre secrétaire 
général, président de la forma)on spécialisée n°3 
ques)ons statutaires du CSFPT a mis le sujet en dé-
bat :  « En 2019, le CSFPT a eu à connaitre du projet 
de loi dit de Transforma)on de la Fonc)on Publique 
(TFP). 
En ce>e année 2021, les disposi)ons de la Loi Dus-
sopt  rela)ves à la ques)on du temps de travail et 
des droits à congés des agents territoriaux produi-
sent leurs effets délétères. 
Le 4 février près de 200 manifesta)ons ont eu lieu 
sur toute la France à l’occasion desquels des agents 
territoriaux ont revendiqué le main)en de leurs ac-
quis sociaux en la ma)ère et leur rejet de la loi Dus-
sopt. 
A la Ville de Paris, à Châtellerault, à Nantes, des in-
tersyndicales se sont mise en place et réunissant les 
organisa)ons syndicales membres du CSFPT. 

Hier, sur et sous la neige, par une température de 
moins 4, 200 agents et cadres déterminés de la 
Communauté urbaine du Grand Reims à l’appel de 
la CGT et de la CFDT ont fait grève et défilé, exi-
geant la reconnaissance de la pénibilité de leur tra-
vail par le biais du disposi)f dit des sujé)ons par)-
culières perme>ant une réduc)on de leur temps de 
travail. 
Aujourd’hui, la Gaze>e des communes publie un 
entre)en avec le maire de Bonneuil sur Marne qui 
déclare « Je n’entends pas me plier à l’injonc)on du 
Préfet de délibérer ».  
La CGT salut ce>e posi)on et invite les 54 000 em-
ployeurs territoriaux à s’aligner sur-celle-ci. 
La CGT invite les par)cipants au bureau du CSFPT de 
ce jour, DGCL, collège employeurs et collège organi-
sa)ons syndicales, à réagir à ces différents élé-
ments : 
• La mobilisa)on des agents ; 
• La mise en œuvre de sujé)ons par)culières 

pour reconnaitre la pénibilité du travail sous la 
forme d’une réduc)on du temps de travail ; 

• La posi)on du maire de Bonneuil sur Marne ». 
 
Le secrétaire na)onal de FO lui a répondu ainsi : 
« La loi est mauvaise il faut la contester. C’est très 
mal vécu par les agents, comme à la Ville de Paris. 
ça tombe très mal. C’est vécu comme une mesure 
puni)ve ».   
 
10 MAIRES, PRESIDENT D’EPCI OU DE CONSEIL DE-
PARTEMENTAL CONTRE LA LOI DUSSOPT 
 
Dans le même temps, 10 maires, président d’EPCI 
ou président de Conseil départemental (Chris'an 
Favier, président du Conseil départemental du Val-
de-Marne, Denis Öztorun, maire de Bonneuil-sur-
Marne, Stéphanie Daumin, maire de Chevilly-Larue, 
Jean-Philippe Gautrais, maire de Fontenay-sous-
Bois,  Patricia Tordjman, maire de Gen)lly, Philippe 
Bouyssou, maire d’Ivry-sur-Seine, Pierre Garzon, 
maire de Villejuif, Pierre Bell-Lloch, maire de Vitry-
sur-Seine, Michel Leprêtre, président de l’EPT « 
Grand-Orly Seine Bièvre » ont annoncé leur refus 
d’appliquer la régle des 1607 heures et de voler à 
leurs agents des congés. Lire en page 10 
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Les agents et cadres des administra)ons territo-

riales rémoises connaissent depuis de nombreuses 

années une dégrada)on de leurs condi)ons de tra-

vail et le développement d’une pénibilité certaine. 
 

Les sujé'ons par'culières cons'tuent un ou'l de 

reconnaissance de la pénibilité au travail. Cet ou)l 

n’est pas u)lisé au sein des administra)ons territo-

riales rémoises. 
 

La reconnaissance à chaque agent (à 35h) de 1h05 

de sujé'on par'culière par semaine sur son temps 

de travail actuel et de 1h10 pour tout cadre (à 

37h30) perme>rait l’octroi de 8 jours de RTT soit 

l’équivalent de la 6ème semaine de congés payés et 

de 3 jours de ponts. 
 

En sus, la reconnaissance de  8 minutes de sujé'on 

par'culière par semaine sur le temps de travail ac-

tuel en fonc'on de l’âge perme>rait l’octroi d’un 

jour de RTT (l’équivalent d’un jour d’ancienneté). 

40  minutes donneraient lieu à 5 jours de RTT (soit 5 

jour d’ancienneté). L’âge étant un facteur de pénibi-

lité. 

 

I/ La dégrada'on des condi'ons de travail 

et le développement de la pénibilité pour 

tous les agents 
 

Les agents et cadres des administra)ons territo-

riales rémoises connaissent depuis de nombreuses 

années une dégrada)on de leurs condi)ons de tra-

vail et le développement d’une pénibilité. 
 

En témoigne ceci : 

• La dégrada)on de la rela)on à l’usager ; 

• L’accroissement de l’intensité du travail ;  

• L’augmenta)on de la produc)vité individuelle 

(notamment en raison des ou)ls numé-

riques) ; 

• L’augmenta)on de l’âge des agents (âge qui 

va s’accroitre avec les réformes successives 

des retraites) ;  

• Le développement de la précarité ; 

• Les réorganisa)ons permanentes ; 

• L’explosion des collec)fs de travail ; 

• Un hiatus entre les valeurs managériales pres-

crites dans le référen)el managérial et les pra-

)ques managériales ; 

• Le gel de postes et le non remplacement de 

départs à la retraite ; 

• Une exigence de performance toujours plus 

forte ; 

• Les suites du mandat « Hazan » en termes de 

RPS, Troubles Pyscho Sociaux de stress post 

trauma)que… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REUNION DRH – SYNDICATS DU 09/02/2021 

POSITION DE LA CGT ET DE L’UFICT-CGT 
LES SUJETIONS PARTICULIERES : RECONNAITRE LA PENIBILITE DU TRAVAIL 
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Ce constat serait-il la cause du déficit du marché 

liant les administra'ons territoriales rémoises et 

Collecteam ? Lors du comité technique du 20 dé-

cembre 2020, Collecteam interrogée par la CGT et 

l’UFICT-CGT a reconnu que ce déficit renvoie à des 

causes structurelles (liées à l’augmenta)on de l’âge 

des collègues, au jour de carence, au recul de l’âge 

de départ à la retraite) et des causes conjoncturelles 

(déremboursement de médicaments, volonté gou-

vernemental de défausser les dépenses de santé sur 

les mutuelles), voire une de défaillance de l’em-

ployeur en ma)ère de protec)on de la santé des 

agents. 

 

II/ Un ou'l de reconnaissance de la pénibili-

té : les sujé'ons par'culières 

 
La durée annuelle de 1607 heures peut être réduite, 
dans des condi)ons définies par l’organe délibérant 
de la collec)vité intéressée (ar)cle 2 du décret n°
2001-623 du 12 juillet 2001), après avis du comité 
technique paritaire compétent pour tenir compte 
de sujé)ons par)culières imposant des rythmes ou 
des condi)ons de travail pénibles (exemples : travail 
de nuit, le dimanche, en horaires décalés, en 
équipes, avec modula)on importante du cycle de 
travail ou travaux pénibles ou dangereux). 
 
Dans ce cas, l’organe délibérant peut, par délibéra-
)on et après avis du comité technique, baisser la 
durée annuelle des agents concernés par ces 
rythmes et condi)ons de travail pénibles. 
 
Il s’agit bien d’une réduc)on de la durée annuelle 
de travail qui permet à la collec)vité d’a>ribuer des 
jours de réduc)on du temps de travail, dits « RTT », 
à l’agent.  
 
Ce>e réduc)on annuelle du temps de travail ne 
consiste donc pas dans l’a>ribu)on de jours de con-
gés annuels supplémentaires. 
 

Nous observons ainsi 
qu’un département a octroyé 2 semaines de réduc-
'on de temps de travail à ses assistants et conseil-
lers socio-éduca'fs, en raison, d'une part, de la 
dangerosité et de la pénibilité de leurs missions… 
 
 

III/ La mise en œuvre de sujé'ons par'cu-

lières pour tous les agents et cadres des ad-

ministra'ons territoriales rémoises 

 

Les collec)vités territoriales intègrent derrière 
les termes génériques de la pénibilité : les risques 
professionnels mais aussi les RPS, les aspects 
d’usure et d’épuisement professionnels quels qu’ils 
soient, les tensions, la souffrance et le mal-être 
au travail. L’environnement de travail, y compris 
dans son interac)on avec la sphère privée 
des agents est aussi pris en compte. Cela est jus)fié 
par la dégrada)on globale des condi)ons de travail 
et du lien social dans le travail qui accentuent 
la pénibilité. 
 
Les médecins de préven)on des collec)vités consta-
tent qu’un spectre de plus en plus large d’emplois 
sont concernés par la pénibilité (mé)ers 
des interven)ons techniques, mé)ers des services 
à la popula)on, mé)ers de la sécurité etc.). 
Ils observent par ailleurs que si ces problèmes 
de pénibilité augmentent avec l’âge des agents, 
ils s’étendent maintenant à des agents plus jeunes 
dès 35-40 ans. Il y a une progression des volumes 
d’agents en usure professionnelle, et en par)culier 
chez les femmes. 
 
La CGT et l’UFICT CGT demandent à l’employeur de 
reconnaitre ce>e pénibilité à travers le mécanisme 
des sujé)ons par)culières. 
 

A/ Cartographier la pénibilité au sein des 

administra'ons territoriales rémoises 

Comme le rappelle la CNRCAL, La loi du 9 novembre 
2010 rela)ve à la réforme des retraites et ses dé-
crets d’applica)on du 30 mars 2011 et du 30 janvier 

PIMENTS ROUGES 15/02/2021 
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2012, ont créé l’obliga)on pour tout employeur pu-
blic ou privé d’évaluer, de tracer et de prévenir les 
situa)ons de travail exposant à la pénibilité. 
 

Pour cartographier ce>e pénibilité, la CGT et l’UFICT 

CGT considèrent qu’il faut s’appuyer de manière 

non exhaus)ve sur : 

• L’ar'cle L 4121-31 du code du travail qui défi-
nit la pénibilité comme: avoir été exposé au 
cours de son parcours professionnel à des 
risques professionnels liés à – des contraintes 
physiques marquées, - un environnement phy-
sique agressif ou – certains rythmes de travail 
suscep)bles de laisser des traces durables, 
iden)fiables et irréversibles sur la santé du 
travailleur. 

• Le répertoire CNFPT des mé'ers qui indique 

souvent les éléments de pénibilités propres à 

chaque mé)er. h>ps://www.cnfpt.fr/evoluer/

lemploi-fpt/le-repertoire-des-me)ers  

• L’étude CNFPT sur la pénibilité (34 pages) : 

disponible ici h>ps://s.42l.fr/penibilitécnfpt  

• Les ressources (84) de l’Agence Na'onale 

pour l’Améliora'on des Condi'ons de Travail 

(ANACT) : h>ps://s.42l.fr/penibiliteanact 

• Les ressources (80)  de l’Ins'tut na'onal de 

recherche et de sécurité pour la préven'on 

des accidents du travail et des maladies pro-

fessionnelles (INRS) : h>ps://s.42l.fr/

penibiliteinrs  

• A ces documents na)onaux, il convient d’ajou-

ter des locaux: 

• Le diagnos'c RPS réalisé par le Cabinet 

Puzzle Concept ; 

• Le document unique d’évalua'on des risques 

professionnels (DUERP) relevant du CHSCT. 

Ce>e cartographie devrait revê)r, in fine, la forme 

juridique d’une délibéra)on prise après avis du co-

mité technique, précisant l’ampleur, les modalités 

de réduc)on du temps de travail découlant de la 

reconnaissance de la pénibilité ainsi que la nature 

des missions, le rythme de travail, et les catégories 

d’agents concernés  

 

Ainsi, nous préconisons une cartographie de la péni-

bilité par filière – catégorie – mé)er.  

PIMENTS ROUGES 15/02/2021 
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B/ La reconnaissance de la pénibilité des 

sujé'ons par'culières sur le temps de tra-

vail actuel et ouvrant droit à RTT. 
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PETITION TEMPS DE TRAVAIL ET DROITS A 

CONGES 

 

A signer en ligne: h>ps://www.unepe))on.fr/reims-tempsdetravail   

Ou a télécharger: h>p://ufictgrandreims.reference-syndicale.fr/2021/02/pe))on-temps-de-travail-

adressee-aux-agents-et-cadres-des-administra)ons-territoriales-remoises/ 

PIMENTS ROUGES 15/02/2021 
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COMITE TECHNIQUE DE MARS 
Si vous souhaitez y voir des sujets abordés, contactez-vous en cliquant ici 
 

A LIRE SUR NOTRE SITE 
 

Modalités d’instruc'on des demandes de reconnaissance en maladie professionnelle des pathologies 
liées au SARS-CoV2 dans la fonc'on publique territoriale, Lire en cliquant ici 
 

Télétravail dans la fonc'on publique territoriale, note de la DGCL et circulaire, lire en cliquant ici 
 

Préavis de grève de 0 h à 24 h pour les journées du lundi 1er février 2021 au dimanche 28 février 2021, 
lire en cliquant ici 
 

Agent.e.s des établissements d’accueil de jeune-enfants et des crèches familiales, « Vous êtes formi-
dables ! » Merci Monsieur le Ministre, nous le savions déjà, maintenant nous a>endons des actes ! lire 
en cliquant ici  

 

Bulle'n de la déléga'on CGT au CSFPT:  Alsace, SYTRAL, Directeur d’établissement ar's'que, Bilans so-
ciaux, Temps de travail, lire en cliquant ici  

 

PIMENTS ROUGES 15/02/2021 
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Le syndicat est le lieu 
de Liberté perme>ant aux agents et cadres 
de s’organiser et agir pour faire valoir et ob-
tenir des droits et avancées. 

 Être syndiqué-e à la CGT ouvre  : 

Droit de par'ciper et de décider: La CGT fait 
le choix de la démocra)e. Être citoyen dans 
le syndicat est au cœur de la vie syndicale : 
donner son opinion, déba>re et par)ciper à 
la prise de décision, s’impliquer dans la vie 
syndicale, y exercer des responsabilités si on 
le souhaite . 

Droit de se former syndicalement: Chaque syndiqué a le droit de s’absenter 12 
jours par an de forma)on syndicale. La CGT propose plusieurs types et niveaux 
de forma)on, de caractère général ou spécifique, ouverts à tous les syndiqués, 
qu’ils aient ou non des responsabilités syndicales.… 

Droit à l’informa'on: La CGT dispose d’une presse confédérale dont l’objec)f 
est d’être u)le à la réflexion de chacun-e pour se forger son opinion, par)ciper 
à l’échange collec)f pour décider ensemble. 

Pourquoi une co'sa'on syndicale ? 

La co)sa)on syndicale versée régulièrement par le syn-
diqué matérialise l’appartenance à la CGT et cons)tue 
un élément vital au financement de l’ac)vité de toute 
la CGT, du syndicat jusqu’à la Confédéra)on. Elle garan-
)t son indépendance à l’égard du patronat et des pou-
voirs publics. Elle donne droit à un crédit d’impôt de 
66% de son montant. 

POUR ADHERER, ufict.cgt@grandreims.fr ou 
0628074054  

h>p://ufictgrandreims.reference-syndicale.fr/  
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